
 

 

En 2015 la Direction a brutalement mis un coup d’arrêt à la sacro-sainte « Intermédiation » qui 

constituait notre « cœur de métier », pour imposer la dissociation des portefeuilles demandeurs et 

des portefeuilles entreprises, créant ainsi les équipes dédiées entreprises. 

 

La CGT avait aussitôt perçu le danger d’une telle réforme, qui ouvrait la voie à la disparition, à plus 

ou moins long terme, de la relation entreprise à Pôle emploi, pour la confier à des intérêts privés. 

 

  

 

 

 

                                                                                      

 

 

 

Et nous savons bien que les expérimentations à Pôle emploi finissent souvent (toujours ?) par se 

généraliser… 

 

 

Plus que jamais la CGT alerte le personnel sur les risques à 

venir.  

Nous voyons dans cette sous-traitance à La Poste d’une partie 

de nos missions une première étape vers, à court ou moyen 

terme, un abandon de la relation entreprise au profit 

d’opérateurs privés. 

  

C’est un pas de plus vers la casse de nos métiers, la disparition de nos missions, la perte de 

nos emplois, la sous-traitance,  la mise en concurrence généralisée préconisée par des 

rapports récents (CAP2022, rapport Viry…). 
 

Seule la mobilisation de toutes et tous permettra de mettre fin à 

cette politique pour préserver nos emplois et nos missions. 
 

Entrez en résistance !  

Rejoignez la CGT ! 
 

 

Certains pensaient que la CGT criait inutilement au loup. Mais, une fois 

de plus, les événements rendent justice à notre clairvoyance. 

  

La DG a annoncé en CCE le lancement d’une expérimentation dans 

plusieurs régions (Bourgogne France Comté, Occitanie, Centre Val de 

Loire, Bretagne) : un partenariat avec La Poste confiant notre 

mission de prospection des TPE/PE aux facteurs !!!??? 

 

 


